
non soumise 

à agrément

(DENSA)

soumise 

à agrément

(DESA)

Inclus Inclus Inclus Inclus

(b) 7h de formation (a) 7h de formation (a) Inclus

Entreprise 

non soumise à

agrément (DENSA)

(b) 14h de formation (a) 7h de formation (a) Inclus

Entreprise soumise à 

agrément (DESA)
(b) 7h de formation (a) Inclus Inclus

(b) (b) (b) (b)

Obtention directe sans aucune démarche (inclus dans le certificat déjà possédé)

(a) Obtention d'un second certificat à l'issue d'une formation complémentaire (durée variable)

(b) Obtention d'un nouveau certificat par une des trois voies d'obtention du certificat visé

Utilisation Opérateur (OPE)

Utilisation 

Décideur

Utilisation "Décideur" en entreprise

CERTIFICAT POSSEDE

Conseil à l'utilisation des produits 

phytopharmaceutiques (CSPP)

Mise en vente, vente des produits 

phytopharmaceutiques (MVPP)

Modalités d’obtention d’autre(s) certificat(s)

CERTIFICAT VISE

Utilisation

"Opérateur"

(OPE)

Conseil à l'utilisation 

des produits 

phytopharmaceutiques

(CSPP)

Mise en vente, vente 

des produits 

phytopharmaceutiques

(MVPP)


